
 
 
 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE   
du COMITE-DIRECTEUR du MARDI 17 JUIN 2008 à 18 heures 

Salle Jean Burger à ROMBAS 
 
 
 

 
 
 

Etaient présents : 
M. Pierre KELLER, Président du SIEGVO 
M. Claude DIEDRICH, 1er Vice Président du SIEGVO 
M. Roland SIMON – 2ème Vice Président du SIEGVO 
MM. HUET (Amanvillers) ; FREMERY – SCHREMER (Amnéville) ; RICHARD (Bronvaux) ; TINTANET 
DANGLA (Clouange) ; GIRARD (Fêves) ; OMHOVER – DELGADO (Gandrange) ; MULLER 
(Gravelotte) ; Mme BUZON  (Jussy) ; JACQUOT (Lessy) ; CURÉ - SCHMITT  (Lorry-lès-Metz) ; 
MARTIGNON (Mars la Tour) ; TRIVELLATO (Mondelange) ; CUCCIA – Mme KOMAR (Montois la 
Montagne) ; Mme KREMER (Norroy le Veneur) ; HIEULLE – TORSIELLO (Pierrevillers) ; JACQUES - 
BOURDON (Plesnois) ; Mme DI MATTIA (Puxieux) ; POUGET  - Mlle DRIANT (Rezonville) ; POESY - 
FOGEL (Richemont) ; PIERON (Rombas) ; Mme MILCINOVIC (Roncourt) ; SCHONS - FANTIN 
(Rosselange) ; SEBBEN (St Privat la Montagne) ; CUNY (Ste Marie aux Chênes) ; THIRY (Ste Ruffine) ; 
Mme MATHIAS - ZIEGLER (Saulny) ; WEISSE (Semécourt) ; WILLAUME (Talange) ; LABACHE 
(Tronville) ; FAVRE (Vaux) ;  GISCLARD (Vernéville) ; MILLESCAMPS – NOEL (Vionville) ; 
WEYANT (Vitry-sur-Orne). 

 
 
 
 
Etaient absents et avaient donné procuration : 

M. SCHNEPF René (Bronvaux)     à M. RICHARD Ghislain (Bronvaux) 
M. PIERSON Christophe (Fèves)    à M. GIRARD René (Fèves) 
M. NEVEUX Claude (Norroy le Veneur)   à Mme KREMER Chantal (Norroy le Veneur) 
M. BURLEREAUX Daniel (Puxieux)   à Mme DI MATTIA Franca (Puxieux) 
M. FOURNIER Lionel (Rombas)    à M. PIERON Robert (Rombas) 
M. WALTER Jean-Claude (St Privat la Montagne)   à M. SEBBEN Walter (St Privat la Montagne) 
M. WATRIN Roger (Ste Marie aux Chênes)  à M. CUNY Pierre (Ste Marie aux Chênes) 
M. REITZ André (Ste Ruffine)    à M. THIRY Jean-Jacques (Ste Ruffine) 
M. CORRADI Luc (Vitry sur Orne)   à M. WEYANT Arsène (Vitry sur Orne) 
 
 
 

Etaient absents, excusés : 
MM. SIMON (Gravelotte) ; BATSCH (Jussy) ; PEDOT (Lessy) ; MEOCCI - LALLIER (Marange Silvange) 
; TORDI (Mars la Tour) ; ZORATTI (Mondelange) ; Mme DEPLANO (Roncourt) ; DILL (Semécourt) ; 
SIMON (Talange) ; MUZZIN (Tronville) ;GIRARD (Vernéville) 
 

Assistaient également à cette réunion : 
M. TORLOTING, Maire de Gravelotte, 
M. VOLLE, Maire de Montois la Montagne, 
M. HALTER, Maire de RONCOURT, 
M. KLAMMERS, Maire de Ste Marie aux Chênes, Conseiller Général de la Moselle, 
Mme MAURY, Maire de VERNEVILLE, 
Mlle BORGNE, Ingénieur d’Arrondissement Ouest Direction Départementale de l’Agriculture et de la 
Forêt, 
M. DUREAU, Directeur du SIEGVO. 
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Monsieur Keller, Président, remercie la municipalité de Rombas d’avoir bien voulu accueillir le comité directeur 
pour son assemblée générale et précise que c’est pour la 3ème fois.  
Il signale la présence de M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin, receveur du syndicat, de Mlle 
BORGNE, Ingénieur d’Arrondissement Ouest de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt, M. 
TORLOTING, maire de Gravelotte, M. VOLLE, maire de Montois la Montagne, M. HALTER, maire de Roncourt, 
M. KLAMMERS, maire de Ste Marie aux Chênes et Conseiller Général de la Moselle, Madame MAURY, maire 
de Vernéville. 
 
Il fait part des excuses de M. BOYER, Sous Préfet de Metz Campagne ainsi que celles de M. DIETLIN, Ingénieur 
Subdivisionnaire de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. 
 
Constatant que le quorum était atteint, Monsieur Keller aborde l’ordre du jour. 
 
Les procès verbaux des réunions précédentes, assemblée générale d’installation du 10 avril 2008 et réunion du 
bureau du comité directeur du 20 mai 2008, ont été approuvés à l’unanimité. 
 
I – PRESENTATION GENERALE DU SIEGVO  
 
Différents documents ont été remis aux délégués à leur arrivée et qui présente sommairement le syndicat : 

- Cartes des communes et date d’adhésion 
- Schéma de production 
- Réseau de distribution du SIEGVO 
- Prix de l’eau à travers le résultat de l’enquête réalisée par le Conseil Général de la Moselle, sur les prix de 

l’eau pratiquée par les différentes collectivités de Moselle, 
- Organigramme du SIEGVO 
- Code d’accès à l’espace Intranet. 

 
Mlle Anne ROUSSEAU a ainsi exposé à l’ensemble des délégués l’espace intranet du site internet du SIEGVO et 
a montré comment se connecter à l’aide des codes d’accès remis à chaque délégué. 
Vous pourrez ainsi retrouver un certain nombre d’information sur le site internet du SIEGVO à l’adresse suivante : 
http://www.siegvo.com et d’autres informations plus spécifiquement destinées aux délégués sur l’espace intranet.   
 
 
II – CHOIX DU REGIME DES PROVISIONS  
 
Monsieur KELLER passe la parole à Monsieur BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin. 
 
M. BOILLOT  : Il s’agit d’un problème comptable. Lorsque la Ch ambre Régionale 
des Comptes de Lorraine s’est penchée sur le SIEGVO  en 2005, dans leurs 
observations les enguêteurs ont signalé qu’il était  dommageable que le SIEGVO 
ne pratique pas la politique des provisions. Celle- ci permet de lisser dans 
le temps l’impact des dépenses imprévues. On a donc  constitué une provision 
assez importante, fin 2006, sur lesquelles on a déj à fait des reprises pour 
des besoins. La reprise des provisions se pratiquai ent comptablement de la 
façon suivante : une dépense prévisionnelle en sect ion de fonctionnement et 
une recette en section d’investissement. Le régime des provisions a été 
modifié tant pour les communes que pour les autres plans comptables des 
collectivités au 1 er  janvier 2008 au motif qu’il semblait au législateu r que 
le fait de constituer ces provisions de cette façon , permettait un 
autofinancement pas très naturel en investissement. Il est demandé de choisir 
par délibération le régime des provisions entre cel ui de droit commun qui 
n’impacte pas de recettes en investissement et le c hoix optionnel qui est de 
continuer l’ancienne procédure, c'est-à-dire une dé pense prévionnelle en 
fonctionnement et une recette prévisionnelle en inv estissement. J’ai donc 
proposé au SIEGVO de ne pas changer de système ce q ui risquerait de créer un 
déséquilibre budgétaire par rapport aux exercices p récédents.  
 
Le comité directeur, à l’unanimité, choisit le régime optionnel dit budgétaire pour le traitement des provisions. 
 

Adopté à l’unanimité. 



===================================================================== Page 3 
 
 
III – DECISION MODIFICATIVE N°1  
 
Le comité directeur autorise le Président à modifier les inscriptions budgétaires du budget primitif 2008, en section 
d’investissement pour un montant de 72 731,10 € en minoration et en section de fonctionnement pour un montant 
de 159 582,54 € en minoration. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
IV – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SE RVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE – année 2007 
 
Le comité directeur adopte à l’unanimité le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable de l’année 2007.  
Ce rapport doit être présenté devant les conseils municipaux de chaque commune membre dans les douze mois qui 
suivent la clôture de l’exercice.  
 

Adopté à l’unanimité.  
 
V – REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DIRECTEUR  
 
Le comité directeur adopte à l’unanimité le règlement intérieur du comité directeur exposant les règles de 
fonctionnement de ce dernier. Ce règlement intérieur est établi conformément aux dispositions de l’article L5211-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que les organes délibérants des établisssements publics 
de coopération intercommunale, comprenant une commune d’au moins 3500 habitants, sont tenus d’établir leur 
règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 
VI – INDEMNITES DE FONCTION DU PRESIDENT ET DES VIC E PRESIDENTS 
 
Le comité directeur vote à l’unanmité les indemnités de fonction du Président et des Vice Présidents dans les 
conditions définies à l’article L5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. Ces indemnités sont 
fixées par un pourcentage appliqué à l’indice brut terminal de la Fonction Publique (1015) par tranche de 
population que regroupe l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale. 
Ainsi, pour ce qui concerne le SIEGVO le montant de l’indemnité de fonction du Président à compter du 1er juillet 
2008  est de 29,53 % de l’indice terminal de la fonction publique soit 1 104,79 € brut et pour les Vice Présidents 
de 11,81 % de l’indice terminal de la fonction publique soit 441,84 € brut. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
VII – INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR  
 
Le comité directeur vote à l’unanimité l’indemnité de conseil au receveur, Monsieur BOILLOT, calculée par 
application d’un pourcentage dégressif, suivant l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 publié au Journal Officiel 
du 17 décembre 1983, à la moyenne des dépenses budgétaires des sections d’investissement et de fonctionnement, 
à l’exception des opérations d’ordre, afférentes aux trois derniers exercices. Ainsi, en 2007, une somme de 
1 350,88 € a été versée au trésorier.  
 

Adopté à l’unanimité 
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VIII – PROPOSITION D’AIDE A L’ASSOCATION MAIN DANS LA MAIN AVEC L’AFRIQUE  
 
Le comité directeur autorise le Président à signer la convention avec l’association Main dans la Main avec 
l’Afrique fixant les conditions de versement de l’aide que le SIEGVO va apporter à cette association pour financer 
une partie des travaux d’adduction d’eau au Sénégal sur la communauté de Dinguiraye pour le village de 
Nguerpeul situé à environ 150 km de Dakar. Ainsi, le SIEGVO va apporter une aide de 3 308 €, correspondant au 
reliquat du fonds de coopération annuel créé par délibération du comité directeur en date du 6 novembre 2007.  
 

Adopté à l’unanimité. 
 
IX – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour  
 
Le comité directeur décide de modifier le tableau des emplois comme suit : 
 
TITULAIRES TEMPS COMPLET  

- la création d’un poste d’agent de maîtrise principal (pour un agent qui va bénéficier d’un avancement de 
grade), 

- la création de deux postes d’adjoint technique de 1ère classe (suite à la réussite au concours). 
 
TITULAIRES TEMPS NON COMPLET  

- la création d’un poste d’agent de maîtrise 
 

NON TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET  
- la création d’un poste d’agent de maîtrise 

 
Le tableau des emplois est fixé comme suit : 

- 44 titulaires permanents, (dont 4 vacances de poste), 
-   2 auxiliaires permanents à temps non complet (agents de service), 

-    1 poste accessoire d’adjoint technique de 2ème classe (agent communal assurant la relève des compteurs), 
- 12 vacataires assurant la relève des compteurs, 
- 1 poste d’agent de maîtrise non titulaire à temps non complet en vacance de poste, 
-   1 poste de technicien supérieur en contractuel, 

-   3 postes d’adjoint technique de 2ème classe en non titulaire à temps complet,  
-   1 apprenti, 

soit 65 agents dont 6 vacances de poste. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
X – CONCESSION DE LOGEMENT PAR UTILITE DE SERVICE –  LOGEMENT DU GARDIEN DE LA 
STATION DE POMPAGE DE LA MANCE A GRAVELOTTE  
 
M. KELLER  : Par délibération du comité directeur du mardi 6 novembre 2007, la 
maison du gardien de la station de la Mance avait é té louée et cette location 
avait fait l’objet d’un bail. L’agent qui habite ce tte maison, occupait ce 
logement par nécessité absolue de service et la con vention précisait qu’il 
pouvait occuper ce logement tant qu’il occupait l’e mploi pour lequel il lui 
avait été concédé. Cet agent a fait valoir ses droi ts à la retraite depuis le 
1er  janvier 2008 et il souhaitait continuer à y habite r. C’est pour cette 
raison qu’un bail avait été établi et qui précisait  qu’en guise de loyer il 
devrait exécuter diverses tâches d’entretien de la station ainsi qu’une à 
deux permancences téléphoniques par mois. Il devait  toutefois s’acquitter des 
factures pour l’alimentation électrique de la maiso n à réception des factures 
que le SIEGVO lui adressait. Toutefois, dans le cad re du contrôle de 
légalité, Monsieur le Sous Préfet m’a adressé un co urrier fin janvier 2008 
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pour me signifier que cette délibération et le bail  qui en découlait 
n’étaient pas valables.  
Je n’ai pas répondu à ce courrier, dans le délai ré glementaire de deux mois, 
et, étant ensuite en période préélectorale, il me s emblait diffile de 
convoquer une assemblée pour statuer sur ce cas. De  plus, il nous fallait 
rechercher une aide juridique pour tenter de trouve r une solution. Aussi, 
Monsieur le Sous Préfet de Metz Campagne a déféré c ette délibération devant 
le Tribunal Administratif de Strasbourg, qui, dans un jugement du 13 juin 
2008, ordonne la suspension de cette délibération e t du bail. Nous vous 
soumettons donc une délibération pour concéder par utilité de service le 
logement du gardien. 
 
Mme KOMAR, déléguée de la commune de Montois la Mon tagne  : C’est donc la même 
personne qui va être logée à la station de la Mance  ? 
 
M. KELLER  : Oui, effectivement. 
 
M. THIRY, délégué de Ste Ruffine  : Est-ce qu’il n’y a aucun texte qui 
interdit à un agent parti à la retraite de bénéfici er d’un logement de 
fonction dans la mesure où, étant en retraite, il d oit quitter ce logement et 
l’attribution de ce logement peut être ouvert à un autre agent, plus jeune 
peut être.  
 
M. KELLER  : C’est justement sur ce point que le contrôle de légalité a mis le 
doigt et il nous a été demandé de revoir notre déli bération et c’est ce que 
je vous propose aujourd’hui.     
 
Le comité directeur, avec 3 abstentions, décide de concéder pour utilité de service le logement du gardien de la 
station de la Mance à un agent de maîtrise à temps non complet. Selon la réglementation, il y a utilité de service 
lorsque le logement, sans être absolument nécesaire pour l’exercice des fonctions, présente un intérêt certain pour 
la bonne marche du service. L’octroi du logement est assorti d’une redevance égale à la valeur locative des locaux, 
déterminée par l’inspection des domaines à la Trésorerie Générale. La décision individuelle de concession sera 
prise en application de cette délibération, qui annule et remplace la délibération du comité directeur du mardi 6 
novembre 2007 autorisant le Président à signer un bail de location de la maison du gardien avec M. WEBER. 
 

Adopté avec 3 abstentions. 
 
 
XI – BORDEREAU DES PRIX APPLIQUES LORS DE TRAVAUX E N REGIE 
 
Le comité directeur approuve à l’unanimité le bordereau des prix à appliquer lors de l’exécution de travaux pour le 
compte de tiers. Une majoration de 20 % sur le prix d’achat des fournitures ou prestation de service ne figurant pas 
au bordereau des prix sera appliquée. Ces tarifs s’appliqueront à compter du 1er septembre 2008. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
XII – TARIFS DES BRANCHEMENTS PARTICULIERS EN LOTIS SEMENT 
 
Le comité directeur fixe le tarif des branchements destinés à l’alimentation des habitations individuelles des 
lotissements Le Moulin de Marange et Le Clos de Chantrenne à Vernéville à 95 € H.T. D’autre part, le prix du 
branchement du lotissement l’Orée du Bois à Amnéville a été fixé à 1 200 € H.T. et comprend la fourniture et pose 
d’un branchement particulier sur domaine public (+ 2,00 ml en domaine privé) sans terrassement incluant la 
fourniture et pose d’une borne MAEC.  
 

Adopté à l’unanimité. 
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XIII – DIVERS  
 
POINT SUR LA RENCONTRE AVEC LES PARTENAIRES FINANCI ERS DU SIEGVO : 
Suite au rejet de deux demandes de subvention envoyées au Conseil Général de la Moselle, le Président a demandé 
un entretien avec les services du Conseil Général et ceux de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, concernant leur 
politique en matière de subventionnement pour les projets de travaux concernant l’eau potable. Dorénavant ces 
deux financeurs axeront leur aide sur les problèmes ayant trait à la qualité de l’eau et aussi au niveau de la 
sécurisation de l’approvisionnement en eau, et subventionneront ainsi des projets d’interconnexion. C’est ainsi que 
le projet de construction d’un nouveau réservoir à proximité de ceux déjà existants, dans la Forêt de Pierrevillers, 
ne sera pas subventionné par l’Agence de l’Eau et c’est pour cette raison que nous l’avons retiré du budget.  
La décision de subvention de la part du Conseil Général concernant ce projet, est subordonnée au résultat de 
l’étude que le Conseil Général a confiée à SAFEGE  concernant la sécurisation des collectivités mosellanes. Des 
priorités d’intervention seront déterminées suite au résultat de cette étude. 
Pour le moment le Conseil Général a comme objectif prioritaire l’assainissement, et tous nos projets futurs de 
travaux de renouvellement risquent d’être intégralement supportés par le budget du SIEGVO.  
 
La réunion du bureau du comité directeur aura l ieu le MARDI 14 OCTOBRE 2008 dans la 
sal le de réunion de la stat ion de Roncourt et l ’assemblée générale du comité directeur 
aura l ieu le MARDI 4 NOVEMBRE 2008 à la sal le des fêtes de la commune de MONTOIS 
LA MONTAGNE. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Mme KOMAR, déléguée de la commune de Montois la Mon tagne  : Monsieur le 
Président, si vous le permettez, je ne peux pas m’e mpêcher de faire référence 
au courrier que j’ai reçu de Mme LOGIN et je pense que nous sommes plusieurs 
à l’avoir reçu car il est mentionné, copie à des dé légués. Elle demande à 
être entendue par le comité directeur ou par une co mmission et je tenais à ce 
que vous expliquiez ce qu’il s’était passé avec Mme  LOGIN. 
 
M. KELLER  : Je ne veux pas alourdir le débat aujourd’hui, je  ne tiens pas du 
tout à me défiler. J’ai exposé certaines choses à u ne réunion de bureau lors 
de la mandature précédente. Il s’avère que l’examen  des réclamations des 
agents du SIEGVO est de la compétence du bureau. Je  vais donc mettre ce point 
à l’ordre du jour du prochain bureau et je ne manqu erai pas, à l’assemblée 
générale, de tenir l’ensemble des délégués au coura nt. Je préfère donc donner 
la primauté de ce débat au bureau. 
 
Mme KOMAR : il n’était pas question d’un débat mais simpleme nt d’en faire 
état. 
 
M. KELLER  : Vous avez tout à fait raison et je vous en remer cie et il n’était 
pas question pour moi d’occulter quoi que ce soit. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

Fait à Amanvillers, le 30 juin 2008  
Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 


